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Peages, peagers et... contrebande

au temps de Leurs Excellences

Sous ce titre ä effet, on ne trouvera guere une etude appro-
fondie de la question, avouons-le d'emblee, plutot quelques
renseignements d'une portee generale, puises en partie dans la

brochure du Dr Max Beck, de Berne \ en partie aussi dans

nos Archives cantonales2, mine precieuse de documents re-
latifs aux ordonnances de Leurs Excellences en la matiere,
ä la correspondance entre la Chambre des Peages (Berne),
le tresorier general et quelques bailhs du Pays de Vaud, aux
tarifs des marchandises, etc.

Coordonner ces donnees, en extraire l'essentiel, les presenter
sous une forme succinte, tel est le but poursuivi; heureux si

ce petit travail, sans pretention, suscite quelque interet de

la part du lecteur.
Ceci dit, entrons dans le vif du sujet.
A tout prendre, la conquete du Pays de Vaud n'apporta

pas de grands changements au regime Savoyard des douanes ;

elles resterent affermees au plus offrant, pour 3 ans, comme

par le passe. Mais une organisation semblable, qui avait respecte

1 Dr Max Beck, Das Bernische Zollwesen im XVIII. Jahrhundert, Bern 1923.
Dans cette brochure, interessante au plus haut chef, l'auteur ne s'est pas
contente de resumer les travaux des devanciers. II a fouille les archives de
l'Etat et la Bibliotheque de Berne pour en tirer un expose historique de grande
valeur sur les douanes bernoises ä cette epoque.

2 Archives cantonales, Bn Peages, etc., n° 9 a 15. Je n'ai fait que glaner
dans ce champ si etendu.
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les privileges de certaines villes, se revelait ä la longue peu
profitable au fisc, parce qu elle laissait fibre cours ä l'arbitraire,
provoquait des abus par son elasticite meme, et creait des diffi-
cultes au pouvoir central. Une transformation radicale s'im-
posait. Les deux Conseils et les bourgeois de Berne deciderent
done, en 1697, de confier la surveillance des douanes vaudoises

ä une personne qualifiee, nommee par eux, appelee le grand
commis, avec residence ä Morges. Ce fonctionnaire ne repre-
sentait pas 1'instance supreme, cela va de soi; il servait simple-
rnent d'intermediaire entre la Chambre des peages, son chef,
l'intendant general des douanes, et les subalternes, commis et

sous-commis, repartis dans le Welschland.
Le grand commis centralisait la correspondance et les comptes

des 8 commis (Zollcommis), de Nyon, Morges, Ouchy, Vevey,
Villeneuve, Yverdon, Lausanne et Moudon. Ceux-ci, ä leur

tour, pesaient et marquaient les marchandises, delivraient les

sauf-conduits, obligatoires ä la sortie d'Aarberg, nceud du trafic
pendant longtemps, puis ä Brugg. Iis avaient en outre ä tenir
en mains les employes (sous-commis) des 16 peages secondaires

au Pays de Vaud.
Tous etaient Bernois, ä l'origine. A partir de 1718, toutefois,

des Vaudois pouvaient se mettre sur les rangs a Lausanne et

Villeneuve; et, depuis 1775, cette faveur leur fut accordee,

seulement pour les postes de sous-commis, bien entendu.
Le grand commis, domicilie ä Morges, recevait un salaire de

510 couronnes (environ 1275 fr.), plus le logement et un jardin;
le commis des douanes (Zollcommis), 330 couronnes, plus le logis
et un jardm egalement. En outre, un commis du port (solde
120 couronnes), et un surveillant (7 V> couronnes) les assistaient.

Une gratification annuelle de 120 couronnes, la plus elevee

de tout le canton, devait tenir en joie le personnel morgien.
Ce bureau coütait done ä L. E. pres de 1100 couronnes par
an ; mais l'affermage de la Halle rapportait environ 4000 florins,
et la gabelle des sels, 3000, realisant ainsi un bei excedent.

Un reglement severe mterdisait au grand commis de remplir
tout autre emploi ou de recevoir des presents. Le commis
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devait remettre les comptes a l'echeance de chaque trimestre ;

s'il tardait, son traitement etait retenu ; nouveau retard, il per-
dait sa place. Ceux de Nyon, Ouchy, Vevev, Villeneuve et
Yverdon se voyaient loges ä la meme enseigne, avec un traitement

egal de 330 couronnes. Celui de Lausanne n'en recevait

que 220, et celui de Moudon 68. Les uns comme les autres ne

pouvaient s'absenter plus de 8 jours sans l'autorisation de la

Chambre des Peages. Les 16 sous-commis, dont le traitement
variait suivant Importance de la localite, avaient a surveiller

un certain nombre d auxiliaires : gardes des ports, gardes des

ponts (Allaman, Yverdon, Moudon, Bressonnaz), ainsi que les

preposes ä la frontiere franchise, oil flonssait la contrebande du
tabac et surtout du sei; enfin les patrouilleurs, sorte de police
des routes interdites au trafic. Le tout representait done une
hierarchie de 36 employes, dissemines aux quatre points cardi-

naux du canton. On en trouvait ä Coppet, Rolle, St-Cergue,
Le Brassus, Lignerolle, Bullet, Ste-Croix, Lucens, Donneloye,
Oron, Corsier, etc. Leurs fonctions exigeaient non seulement

une surveillance de jour et de nuit, mais aussi de la discretion,
du tact, les mains nettes, au propre et au figure, suivant la

nature des marchandises. Car les produits ä examiner revetaient
les aspects les plus divers. Un tarif du 31 juillet 1689 ne cite

pas moins de 92 articles. A cote des marchandises courantes,
tissus de tous genres, vins etrangers (muscat, rossolis, malvoisie),
barres de fer, ble, chataignes de Savoie, sei, planches et douves,
les tonneaux de harengs sales voisinent avec des tableaux
(3 flor. le quintal) ; les livres avec de la pelleterie fine (zibeline,
hermine) ; les huiles precieuses et les condiments avec des

dentelles. Un questionnaire de 1715, envoye ä Berne par le

commis d'Yverdon, mentionne une liste de produits hetero-
clites : arbres etrangers (citronniers, orangers, grenadiers);
gibecieres, ceinturons en peau de cerfs, d'elans, de buffles ;

bois des Indes, du Japon, du Bresil; dents d'elephants, en
ivoire brut ou travaille (le commis estime que L. E. « regleront
le prix comme elles le trouveront ä propos, pourvu qu'il n'y
ait contradiction !») ; enfin du sang de dragon verita-
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ble3, une raffee de canaris, et ainsi de suite. II demande encore si
le bagage (vieux meubles, hardes) tant des gens du Pays que
des etrangers et des charlatans, menant des curiosites pour
tirer l'argent du Pays, ne doit aucun peage Reponse : oui,
4 sols et 6 deniers.

Ce transit de colis varies, parfois encombrants et lourds,
faisait supposer des routes bien entretenues. Tel n'etait pas
le cas, du moins dans la premiere moitie du XVII Ie siecle. On
s'etait contente de maintenir tant bien que mal les grandes

arteres commerciales d'autrefois. Mais, a partir de 1740, grace
au trafic grandissant et au rendement eleve des peages, les

Bernois vouerent leurs soins ä l'amelioration des voies de

communication, et firent appel a des ingenieurs qualifies. La
plus importante allait de Geneve ä Berne en passant par
Lausanne, Payerne, Aarberg. De Morges ä Yverdon, un embranche-

ment touchait Cossonay, La Sarraz et Orbe ; ou bien se servait
du canal d'Entreroche, commence en 1740. Une autre route
reliait Yverdon ä Vevey par le gros de Vaud. Enfin, d'Yverdon

on pouvait gagner La Vallee et rejoindre la grande voie de

Bourgogne, Nyon-Salms. L'Etat construisait ou reparait les

ponts, fourmssait les materiaux, graviers, pierres, ä 1 occasion,
et meme une main-d'ceuvre assez peu desirable, des formats

(Schellenwerklaute) ; les corvees incombaient aux communes.
Ces routes ne rappelaient que de loin les rubans unis et doux,

sur lesquels nous circulons aujourd'hui. Etroites, coupees
d'ornieres, zigzaguant a travers monts et vaux, elles n'offraient

au voyageur qu'un confort relatif, et aux marchandises des

secousses desastreuses, selon leur nature — qu'on songe ä la

vaisselle, par exemple, sans compter que la traversee d'Allaman

ou celle du Jorat, dangereuses ä d'autres point de vue, lmpli-
quaient souvent la presence d'une escorte, malgre l'exemple
des 25 brigands, roues ou pendus ä Vidy, au debut du siecle.

Le chargement de la voiture ne devait pas depasser

1 Sorte de poudre rouge, tiree de la gomme du dragonmer (espece de
baobab). Raffee halte; ici, cage.
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1500 kg.; avec le temps, ce poids fut porte ä 2500. Les autorites

exigeaient l'emploi du sabot (Schleiftröge), pour eviter «l'usure
du chemin » On voit encore de ces bornes en plusieurs endroits.

Pour se recuperer des frais d'entretien du reseau routier, le

prix du charroi ayant ete diminue en 1720, Berne crea un
impot special (Strassengeld), tout comme de nos jours le fa-

meux impot sur la benzine, qui horripile les automobihstes.
En plus, Lausanne, passe encore, mais Moudon — qui l'eut
cru — reclamaient un droit de ruage (ruagium) pour la
refection du pave. D'ailleurs, en fait d'impots, les Vaudois n'etaient

pas mal servis. Le fisc bernois etendait ses tentacules sur tout
ce qui pouvait rapporter peu ou prou. On ne comptait pas

moins de 6 sortes de peages grands et petits, sur les marchandises

a Ieur entree, sur celles qu'on vendait au marche, sur les chevaux
achetes dans d'autres cantons, sur la fortune quittant le pays, etc.
L. E„ cependant, ne toucherent pas ä certains privileges acquis
de longue date, ou reconnus ä leurs ressortissants. Ainsi, les

personnages haut places, baillis et leur suite, fonctionnaires,
bourgeois de Berne, ecclesiastiques, n'acquittaient aucun droit,
ou beneficiaient de reductions importantes. De meme, les

habitants et bourgeois de Lausanne, Cossonay, Orbe et Yverdon

ne payaient rien pour leurs marches. Ceux de Morges, Yverdon
et Vevey etaient affranchis du peage des vins, nere Lausanne

(Lavaux), pour leur usage domestique. On leur devait bien ce

petit dedommagement, qui remontait ä une convention de 1595.

Par contre, L. E. estimaient que les objets de luxe n'etaient pas
indispensables; elles les frappaient de droits presque prohibitifs
pour la masse des citoyens. Seuls, les gens fortunes pouvaient
s accorder les articles de mode, la poudre, les eaux de senteur
et la bijouterie. Le cafe, le chocolat, le sucre, les bougies, les

cartes ä jouer rentraient dans la meme categorie, mais ä un
taux moins eleve h La sollicitude du Souverain s'etendait

1 Les Neuchätelois semblaient mieux partages. Pendant son sejour ä Neu-
chätel, Sebastien Mercier, i'auteur du Tableau de Paris, fut surprisde trouver
« chez des patres, dans les rochers escarpes, la cafetiere, le moulin ä cafe,
le sucrier, parmi les ustensiles de premiere necessite ».
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egalement au tabac. Au XVIIe siecle, ll en defendant l'usage,

sous peine d'arnendes ou de prison ; les amateurs passaient

outre. Voyant leurs efforts inutiles, L. E. finirent par tolerer
1 achat de tabacs etrangers au prix fort, 30 kreutzer par quintal
de droits d'entree. Puis, s'avisant que l'herbe ä Nicot pouvait
devenir une source de revenus appreciables, elles se deciderent
ä introduire ce genre de culture dans la vallee de la Broye
au XVIIIe siecle. Les debuts furent laborieux, le produit, de

qualite inferieure, parce que melange de bourgeons et de

«mechantes feuilles». Par derision, sans doute, on l'appelait
Murten kabis (chou de Morat) ; ll ne payait que 4 kreutzer a la

douane d'Yverdon. Faut-il ajouter que ce «chou» singulier
faisait grimacer non seulement les bons Vaudois, mais les bons

Bernois eux-memes. Aussi, s'efforcerent-ils d'en ameliorer la

fabrication par la selection des graines et une surveillance plus
actives des producteurs, sous l'oeil attentif du representant de

L. E„ 1' avoyer de Payerne 1. Depuis, le temps a marche. Payerne

et Corcelles et meme Aigle sont devenus un champ d'experiences

assez concluantes.

Si l'Etat edictait des lois somptuaires, ll se montra plus
coulant ä d'autres egards. Pour tirer l'industrie de l'enfance ou
eile vegetait, il reduisit les taxes d'importation des matieres

premieres (soie, chanvre, lin, coton, cuir, toiles) tributaires
de l'etranger. S'inspirant des idees de Colbert, Berne accueillit
des fabricants, refugies frangais (Jacques Jonquieres, Abraham
Dantum (Danton), Louis Thermes, entre autres) les liberant
de tout impot pendant 10 ans, leur offrant meme des avances
de fonds, ä condition de fonder des manufactures et de former
des apprentis düment qualifies. Par un juste retour,' les produits
ainsi crees prirent peu ä peu le chermn de l'etranger, comme
le betail et le fromage suisses. Mais les largesses de L. E. allaient

beaucoup plus aux industries bernoises qu'aux manufactures

creees par les refugies dans le Pays de Vaud. Decja et delä, on

1 On alia meme jusqu'ä exempter d'impot ce genre de culture pendant
une periode de 12 ans.
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peut mentionner quelques timides essais, sans lendemain

serieux ; tissage de laines, de draps, de coton, tanneries a

Lausanne, Yverdon, Vevey, Moudon ; fabrique d'indienne, tuilene,
a Morges, plantation de müriers pour la sericulture ä Yverdon,
Moudon et Vevey. La farneuse poterie de Nyon ne prit corps
qu'a la fin du regime bernois. En somme, ä part Timprimerie,
qu'on trouve dans la plupart de nos villes, bien avant le

XVIIL siecle, ainsi que le bois travaille et l'horlogerie, qui
debuta vers 1742, ä La Vallee, l'industrie vaudoise dut attendre

au siecle suivant pour prendre quelque essor. Alors qu'ä la

meme epoque le Mittelland, l'Emmenthal possedaient nombre
de manufactures en pleine activite, dont les produits franchis-

saient aisement nos frontieres. II ne faut point s'etonner, si les

artisans fran^ais apres avoir cherche ä s'installer chez nous,
decourages, porterent en Allemagne, ou en Hollande leur savoir
faire et leur habilete technique.

Et pourtant le reseau douanier, dont ll a ete question tantot,
rapportait d'importantes sommes d'argent ä L. E. D'apres

une statistique dressee par M. Max Beck, pendant la periode
de 1785-94, le rendement annuel des douanes vaudoises s'est

elevee a 42010 couronnes, tandis que celui des douanes ber-
noises n'atteignait que 28000 couronnes, D'autre part, le landam-

man Monod, dans ses memoires releve, non sans amertume, que :

1° en ce qui concerne les routes, on ne s'est guere occupe que
de Celles qui conduisaient a Berne et n'avaient d'interet que
pour eile ; 2° que L. E. s'adjugeaient le monopole des
manufactures ; 3° que, du revenu total des impöts (droits feodaux,
salines, postes, etc.) estime a plus d'un million par an — dont
120.000 pour les peages), les 2/3 servaient ä l'embellissement
de la capitale, et surtout remplissaient les coffres de l'Etat, a

tel point qu'il pouvait preter ä bon mteret aux puissances
etrangeres. Le Pays de Vaud se voyait ainsi frustre de sa part
legitime. Ah la bonne vache ä lait

N empeche qu'elle refusait parfois de se laisser traire avec
docilite. Temoins, les requetes, suppliques et reclamations qui
abondent dans les cartons de nos archives. Tantöt les maisons '
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de commerce n'admettent pas les exigences des halliers (fer-
miers des halles) ; tantöt des marchands de Geneve exhalent
leur douleur « d'avoir perdu 28 balles de velours, submergees

par la mauvaise conduite (au sens propre) des bateliers ». D'au-
tres se plaignent de ne pas avoir pu vendre leurs bois ä Geneve,

par la faute du commis de Villeneuve ; d'autres, enfin, de ce

que : « quelques bateliers n'entendent rien ä la navigation, et

ne sont m du metier, ni du milieu ». Cinq Fran fals, naturalises

et rectus habitants de Morges, demandent d'etre exemptes du

peage. Refus du bailli, parce que ces Messieurs ne participent
point aux privileges de la ville, n'etant pas habitants perpetuels.
Notons, en passant, que toute operation commerciale etait
interdite aux commissionnaires, employes, servantes et domes-

tiques. Dans une autre affaire, plus delicate, Bernard Wyss,

seigneur de Mollens et Goumoens-le-Jux, fait etat d'un laissez-

passer, octroye par le bailh d'Orbe et d'Echallens, pour 70 moules
de fayard transportes ä Morges ahn de les revendre a Geneve.

Le dit seigneur entend ne point payer le droit du port, exagere
selon lui, reclame par le grand commis. Le bailh de Morges ne

pouvait decemment couvrir la faute de son subordonne sans
lui mfliger un blame a la bernoise, c'est-a-dire energique,
et sans s'excuser aupres de son collegue d'Echallens. Cette

histoire, et bien d'autres, prouvent combien la charge du bailli
exigeait de doigte, de ponderation, le sentiment de l'equite, en

particulier a Morges, centrale des douanes. L'un d'entre eux,
Sigmund Berset (1717-23) pourrait passer pour un vrai Salomon.
C'est probablement ä lui que les barquiers de Morges doivent

reparation d'une criante injustice. Quand ces braves gens trans-
portaient du sei ä Geneve, ils n'avaient pas le droit de s'arreter

en route, sous peine de 15 florins d'amende pour l'hopital de

Morges, ni de ramener une cargaison quelconque ; tandis que
les bateliers de Geneve pouvaient charger des marchandises

au retour. Cette interdiction fut levee en 1719.

Aux reclamations, toujours renaissantes comme les tetes de

l'hydre, mais toujours redigees en termes ultra-deferents, et

pour cause, Berne repond par de nouvelles ordonnances, de
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nouveaux reglements, des circulaires imprimees sur beau papier,
affichees dans tous Ies bureaux de douane. L. E. insistent sur
le fait que les marchands, conducteurs, muletiers s'ecartent
volontiers des grandes routes accoutumees, pour eviter les dits
bureaux, que les bateliers debarquent les marchandises clan-
destinement dans le pays, le long du lac de Geneve, et cela malgre
les punitions exemplaires, « selon l'urgence des cas ».

Qui dit douane, dit contrebande ; l'une engendre l autre.
Tromper le fisc a ete, et sera maladie courante en tous temps,
en tous lieux. L'attrait du fruit defendu exerce son empire sur
les tetes brülees, les amateurs d'aventures. Dur metier, passion-

nant, au dire des Interesses, contraire ä la morale, soit, mais qui
suscite une Sorte de commiseration discrete, dont Juste Olivier
se fait 1'echo attendri.

Certaines localites se reservaient le monopole de la contrebande.

Buchillon semblait predestine ä celle des douves, planches,
echalas venus de La Vallee ; Perroy et Corsier ä celle des vins ;

aux portes de Morges, l'auberge Fendt, en Bonjean, ne jouissait

guere d'une reputation mtacte. Notre eher lac offrait manifeste-

ment des facilites de tout genre. Mais malheur aux contre-
bandiers qui se font prendre. Non seulement le corps du delit
se voyait confisque, mais aussi le bateau ou le char, et le cheval

passait dans l'ecurie de l'Etat, le tout pour etre revendu ä l'encan.
Le montant de la confiscation et les amendes etaient partages
entre le delateur — dont le nom restait secret — qui en recevait
les 2/3, et les pauvres de 1'endroit oil le debt avait ete commis
(ordonnance du 21 novembre 1693).

Outre le bois travaille, les vins, le tabac, d'autres objets de

contrebande tentaient aussi les marchands. Dans des tonneaux
d'argent monnaye, düment declare, on essayait d'introduire
en fraude des lingots de ce precieux metal. La coutume regnait
alors de transporter ainsi les monnaies etrangeres. En 1700,

lors de la grande guerre de la succession d'Espagne, dit un rapport
du bailli Herport, ll a passe par Morges une grande quantite de

piastres d'Espagne, ä destination de la Baviere.
Et combien d'autres ruses semblables histoire de jouer un
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tour ä ces Messieurs Ies commis. Pour terminer, void, tire des

archives, un fait amüsant, qui faillit semer la discorde entre le

bailli d'Oron, M. d'Engel, et son collegue fribourgeois,
M. de Schueler, bailli de Rue. Le 5 janvier 1789, huit attelages
de Fribourg allerent charger du vin au cret d'Epesses. lis avaient

avise de leur passage le sous-commis d'Essertes. Au retour,
vu la nuit noire et le froid, ils oublierent charitablement —
pretendent-ils — de reveiller le prepose, et poursuivirent leur
chemin, d'un pas, sinon d'un coeur leger. Outre d'un tel manque
de procede, le sous-commis Decosterd prend sa plus belle plume
d oie pour se plaindre ä son superieur, le major Corboz, directeur
du peage d'Oron. Celui-ci, respectueux de la hierarchie, soumet
le cas au grand-commis de Morges, qui lui conseille de s'adresser

a son bailli, M. d'Engel. Ce dernier somme alors le chef d'equipe
des charretiers, le sieur Antoine Perisset, de comparaitre au
chateau d'Oron, «le 12 du courant», pour s'exphquer, donner
les noms de ses camarades, et payer les amendes de la com-
munaute. Perisset repliaue que le fait s'est deja presente plu-
sieurs fois, qu'il a toujours acquitte les droits apres coup, que
le passage eut lieu vers minuit, par un grand froid, sans intention
de frauder, puisqu'il avait honnetement prie le sous-commis
Decosterd de faire ouvrir la route d'Oboranges ä Essertes.

M. d'Engel, ne pouvant accepter des raisons aussi fragiles,
donne satisfaction au major Corboz, qui demandait la confiscation

des chars de vin. Toutefois, par equite, il accorda un
delai de 3 semaines au dehnquant, « pour presenter une humble

requete a L. E. nos souverains seigneurs ». Elle est touchante,
la voici : « Illustres, hauts, puissants souverains, Pierre et
Antoine Perisset, de Vauderens, au baillage de Rue, tres humbles

serviteurs de V. E., viennent avec le plus profond Respect se

jeter a vos pieds pour y exposer leur malheur et demander

grace... (suit le recit). Or, comme ce sont de tres pauvres charretiers,

charges de families en bas age, qui gagnent leur pain ä

la sueur de leurs visages, qui ont dejä eu le malheur d etre
incendies il y a 5 ans, alors perdirent toute leur recolte et une
grande partie de leurs bestiaux, qui resterent dans le feu. Iis
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supplient en grace d'avoir la charite de les liberer de la dite
confiscation... Iis ne cesseront d'adresser des vceux au Ciel pour
la bonte et magnanimite de V. E.... » Comment resister ä de

tels accents II ne parait pas qu'ils aient perce le ccEur du major
Corboz. Le 3! janvier, il envoie au bailli de Rue un mandat
de comparution (rogatoire) contre Pierre-Antoine Butty, l'un
des coupables ; il ajoute : « que la plupart des charretiers fri-
bourgeois sont tres insolents et impertinents vis-a-vis des sous-

commis, que, si on ne les chätie pas cette fois, ils se croiront
autorises a l'etre toujours davantage ».

Porte ä la mansuetude, M. de Schueler intervient en faveur
de ses admmistres. II ecrit ä son collegue d'Oron: «Je men-
terais la plus forte reprehension, si, les choses devenanl serieuses

comme il parait, je permettais l'execution de ce rogatoire sans

en aviser mon Souverain ». Long echange de missives entre ces
deux Messieurs. L'une d'elles, faisant allusion ä la temperature
tres basse qui regnait cet hiver-la, se termine sur une note
assez plaisante. « Vous n'etes pas le seul qui endurez le froid ;

j ai ete oblige de pendre des couvertures devant les fenetres et
de calfeutrer toutes les portes du mieux possible, sans quoi
L. E. de Fribourg auraient eu un bailli gele. »

Trois fois, M. d'Engel revient ä la charge pour exiger une sanction.

M. de Schueler tient bon, comme le chene de La Fontaine.
Le ton des lettres devient de plus en plus aigrelet. Le bailli
d Oron lui ecrit : «Vous jugerez combien votre refus a du
m affecter, refus qui dans ce moment multiphe mes nombreuses

occupations. » Les choses traineront en longueur jusqu'au mois
de mai. « Vous ne vous plaindnez pas de moi, reprend M. de

Schueler, si vous saviez tout ce que j'ai fait pour terminer
cette miserable affaire de Peages. Je l'ai solhcitee non seulement

par lettres, mais encore je l'ai pressee personnellement dans le

voyage que je viens de faire ä Fribourg... Ma franchise ne me
permet pas de vous dissimuler ma surprise de voir que, des le

commencement de notre voismage, et apres nous avoir promis
mutuellement la meilleure intelligence pour le bien de nos
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ressortissants... on ait conclu a la confiscation ou a 1'amende

pour une negligence aussi legere. Je passerai volontiers ce

manque de delicatesse au sieur Corboz, si sa conduite n'avait

opere chez vous un refroidissemenl, dont je n'ai pas pu ne pas
m'apercevoir... » Pour jouer le beau role jusqu'au bout, M. de

Schueler finit par offrir ä son collegue <! du bois de hetre en quan-
tite moderee, et ä d'excellentes conditions ». La suite manque.
Mais ll ressort d une lettre adressee par la Chambre des Peages

de Fribourg a celle de Berne, que les Fnbourgeois recommandent
de passer l'eponge sur l'escapade de leurs concitoyens.

Inutile d'allonger. On chercherait d'ailleurs en vain dans les

archives un releve des penalites, amendes ou confiscations

infligees aux delinquants. Par-ci, par-la, l'echo s'en retrouve
dans la correspondance des baillis, et c'est tout. A la louange
de ces Messieurs, reconnaissons qu'ils savaient temoigner ä

l'occasion plus d'indulgence que de ngueur, et chercher ä tenir
la balance egale entre le fonctionnaire ä cheval sur les reglements
et le pauvre incuipe, entre le fort et le faible, faisant parfois
pencher le fleau en faveur de ce dernier.

II est temps de conclure. Les Peages vaudois, organises de mam
de maitre par L. E., ont done contribue pour une large part au

brillant etat des finances bernoises pendant le XVIIL sieele.

L'on comprend que, le coeur serre de voir aboutir la revolution
de 1798, L. E. appuyees par un groupe d'aristocrates de chez

nous, inveteres partisans de l anden regime, aient mis tout en

oeuvre pour faire ecbouer la liberation definitive de notre canton.
Polemique agressive, delations, basses intrigues politiques, essais

d'mtimidation, enfin scandaleuse proclamation du 24 decembre
1813 — qui ordonnail aux Vaudois de reprendre le collier comme
ci-devant — on fit flecbe de tout bois. II fallut tout de meme que
les Bernois finissent par s'inclmer devant les decisions prises
au Congres de Vienne et ratifiees par le traite de Pans (1815),

qui mirent heureusement fin a une servitude plus de deux
fois seculaire,

Jules BERANECK.


	Péages, péagers et... contrebande au temps de Leurs Excellences

